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Bonjour à toutes et à tous, 

Le vote électronique pour 

l’élection partielle à la 

banque de militants s’est ter-

miné le 16 février. Il me fait 

plaisir de présenter vos nou-

velles élues : Simon Prévost, 

Andréanne Bastien, Karine 

St-Arneault, Marie-Soleil Bé-

langer, Gabriel Lefebvre, 

Jean-Philippe Tremblay Cô-

té, Mélissa Poirier, Jacinthe 

Servant et Jacques Paquette. 

Félicitations à tous et toutes! 

Bientôt, une rencontre sera 

planifiée pour votre accueil. 

Solidairement, 

Simon Deschênes,  
Président du STTCISSS                   
de Lanaudière-CSN 

Ce 16 février, Legault accusait les 
syndicats d’être absents aux tables 
de négo. Hey ben! Le hic… c’est que  
les syndicats y sont DÉJÀ, aux 

tables! C’est lui qui brette! Encore 
cette semaine, le Front commun re-
lançait le gouvernement pour des 
dates de rencontre. Réponse de la 
CAQ : un remâché des offres PAR 

COURRIEL! Et une invitation à de 
vagues forums, lieux de blabla pa-
tronal qui ne mène jamais à rien.  

On connaissait déjà la mauvaise foi 
de Legault en négo et son mépris 
radical contre les syndicats et les  
420 000 travailleuses et travailleurs 
du secteur public. Malgré tout, on ne 

cesse de s’étonner à quel point le trio 
Legault-Dubé-Lebel est prêt à aller 
bas dans le niaisage médiatique. 
Chose rare, même les grands médias 
ont reconnu que c’est le gouverne-
ment qui branle dans l’ manche!  

C’est donc pour contrer cette cam-
pagne de salissage immature du gou-
vernement que le Front tenait à 

mettre les points sur les i sur les 
faits. M. Legault, nous ne sommes 
pas dupes! Et on vous attend de pied 
ferme aux tables de négo! 

Communiqué à lire ici! 

Francis Boudreault,  
Support Info-Mob 
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Camarades, 

C’est avec une énorme fierté que 

votre équipe syndicale vous annonce 

aujourd’hui qu’un règlement est in-

tervenu entre le syndicat et l’em-

ployeur. Un incroyable règlement 

qui totalise une somme de plus d’un 

demi-million de dollars pour près 

de 825 membres des catégories 2 et 3 

CSN qui ont été impactés en lien 

avec des reports d’entrée en fonction 

sur leur nouveau poste. 

Les échanges avec l’employeur ont 

débuté à la fin de l’année 2020. Lors 

de l’affichage de septembre 2020, en 

pleine pandémie, l’employeur a omis 

de faire intégrer sur leur poste de 

nombreux salariés dans les délais 

prévus à la convention collective, 

soit un délai ne dépassant pas 60 

jours à partir de la nomination. Lors-

qu’il y a dépassement du délai d’inté-

gration, la personne salariée ne doit 

pas être lésée : elle ne doit subir au-

cune perte de rémunération, aucune 

perte de droit et aucun préjudice. 

C’est à ce moment que le syndicat et 

l’employeur font d’un commun ac-

cord un report d’entrée en fonction. 

Normalement, un report d’entrée en 

fonction se fait de manière excep-

tionnelle, mais en 2020 et début 

2021, c’était autre chose. 

Bref, dès les premiers dépassements 

de délai, le syndicat a entrepris des 

discussions avec l’employeur afin de 

dédommager le groupe de salariés 

visés par le non-respect des articles 

207.15 et 307.15 des dispositions 

locales de la convention collective. 

Vos deux vice-présidentes de catégo-

ries, Ginette Morin (catégorie 2) et 

Carole Duperré (catégorie 3), ont 

soulevé la problématique lors de 

leurs rencontres avec l’employeur. 

En juin 2021, nous avions confirma-

tion que les salariés lésés recevraient 

leurs dus. 

Sur les paies 2022-08 (29 juillet 

2021) et sur la paie 2022-9 (12 août 

2021), un bon nombre de salariés ont 

reçu une somme totalisant 

253 349.48$. Un tableau a été fourni 

au syndicat afin de valider les 

sommes octroyées aux salariés. Du-

rant ces deux périodes de paie, votre 

équipe d’agents de griefs (Josée Ga-

riépy, Mélissa Lavergne, Annie La-

rochelle, Isabelle Laforest-Fleurent 

et Emanuel Venne) a travaillé d’ar-

rache-pied afin de répondre aux 

questions des membres en lien avec 

les sommes reçues. 

Évidemment, considérant qu’il s’agit 

d’un règlement, votre vice-prési-

dente aux litiges et griefs, Marie-Eve 

Garand, a fait une analyse afin de 

s’assurer que le règlement était com-

plet. En faisant l’analyse de quelques 

dossiers ainsi que des statistiques, 

elle s’est vite rendue compte qu’il y 

avait des erreurs et que le règlement 

n’était pas complet.  

Ginette Morin a donc interpellé de 

nouveau l’employeur afin qu’on en 

arrive à finaliser ce dossier. Ces 

échanges ont duré plusieurs mois. 

L’employeur a décidé de mettre une 

équipe en place afin de revalider tout 

le tableau initial et s’assurer que les 

salariés recevraient toutes leurs 

sommes dues. 

Lors d’un report d’entrée en fonc-

tion, il y a de nombreux éléments à 

valider : il faut s’assurer que la per-

sonne salariée ne perde aucun salaire 

et quart de travail, qu’elle ne perde 

pas les primes conventionnées 

qu’elle aurait eues si elle avait inté-

gré son poste. Il faut également 

s’assurer que la personne n’a pas été 

lésée en lien avec son kilométrage à 

parcourir ainsi que son temps de dé-

placement. 

Au début de décembre 2022, nous 

avons reçu la finalité des travaux, 

soit le tableau des indemnités qui ont 

été versées à certains salariés en juil-

let-août 2021 (paies 2022-08 et 2022

-09), ainsi que le tableau final, soit 

l’indemnité à recevoir une fois les 

correctifs apportés. Il ne manquait 

qu’à savoir la date de paiement avant 

de crier victoire. 

Nous avons eu confirmation le 15 

février dernier que les paiements 

auront lieu sur la prochaine paie, soit 

sur la paie du 23 février 2023. 

Nous savons que ce règlement va 

susciter encore une fois plusieurs 

appels à votre équipe d’agents de 

griefs et ils seront prêts à répondre à 

la demande. 

***Nous vous demandons, avant de 

vous adresser à notre équipe d’agents 

de griefs, de vous assurer d’avoir en 

main vos 3 talons de paie en lien 

avec ce règlement, soit les talons de 

paie 2022-8, 2022-9, ainsi que celui 

du 23 février 2023. Sans ces talons 

de paie, vos agents ne pourront vali-

der si vous avez bien été indemnisé. 

Également, tel que mentionné en 

début de texte, les salariés lésés sont 

ceux qui n’ont pas intégré leur poste 

dans le délai de 60 jours de leur no-

mination. Les faits se sont produits 

sur les affichages débutant en sep-

tembre 2020 à mars 2021. Donc, 

uniquement les salariés qui n’ont 

pas intégré dans le délai conven-

tionné lors de cette période sont 

visés. 

Cette belle victoire n’aurait pas été 

possible sans l’appui de toute 

l’équipe syndicale. Soyons fiers et 

fières de ce beau règlement! 

Solidarité! 

Votre équipe                        
syndicale 



 

 

Changement dispo : si à la baisse, 
avant le 1er mars pour l’horaire allant 
du 21 mai au 9 septembre. À la 
hausse, possible en tout temps. 

Demandes horaires : avant le 3 
mars pour les périodes allant du 26 
mars au 22 avril. 

Prochain férié à demander : Ven-
dredi Saint, 7 avril (F-10). Exprimez 
votre préférence à votre gestionnaire 
avant le 3 mars. 

 Catégorie 3 

28 février au 14 mars 2023 

Petit rappel concernant la possibilité 
d’étaler le paiement des vacances. 
C’est simple, voici l’explication via 
l’Intranet :  

« Vous pouvez si désirez voir le paie-
ment de vos vacances étalé sur plu-
sieurs semaines plutôt que d'être 
payés dans l'entièreté la 1ère ou les 
1ères semaines de vos vacances. 

Exemple : 

Si vous utilisez le code VACTP : Si 
vous avez droit à 4 semaines de va-
cances dont seulement une est 
payable, votre paiement sera étalé 
sur vos 4 semaines de vacances. 

Si vous utilisez le code VAC : Si vous 
avez droit à 4 semaines de vacances 
dont seulement une est payable, vous 
serez payés intégralement dans la 
1ère semaine de vos vacances, et les 
trois autres semaines seront des va-
cances sans solde. » 

Si vous souhaitez l’option de l’étale-
ment, sachez que vous devez le de-
mander lors du choix de vacances. 
Nous avons interpellé l’employeur 
pour connaître la procédure quant à 
l’étalement. De ces faits, nous vous 
invitons à faire savoir à votre ges-
tionnaire et/ou à votre agente aux 
horaires le mode de paiement que 
vous voulez pour vos vacances le 
plus tôt possible. Sachez que dès vos 
premières vacances estivales, vous 
devrez vous assurer que votre ges-
tionnaire a mis le bon code de va-
cances à votre horaire selon l’étale-
ment ou sans étalement, après quoi il 
sera trop tard pour changer le mode 
de paiement. 

Soyez vigilant! 

Carole Duperré,  
V.-p. catégorie 3  

Votre équipe locale de Fondaction 

tiendra prochainement une tournée 

de kiosques. 

N’hésitez pas à venir les visiter pour 

obtenir plus d’infos! De bons con-

seils de coopération financière! 

Dates pour le HPLG : 

►1er mars, de 15h00 à 21h00; 

►7 mars, de 9h00 à 16h00; 

►8 mars, de 7h00 à 14h00; 

►21 mars, de 15h00 à 21h00. 

Dates pour le CHDL : 

►2 mars, de 15h00 à 21h00; 

►15 mars, de 9h00 à 16h00; 

►16 mars, de 7h00 à 14h00; 

►22 mars, de 15h00 à 21h00. 

N’hésitez pas à venir vous informer! 
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N’oubliez pas de vous inscrire 

d’avance à l’une des rencontres 

Zoom pour avoir un topo sur ce dos-

sier. Cliquez sur la date qui vous in-

téresse pour vous y inscrire. 

Lundi 6 mars 13h00 

Lundi 6 mars 19h00 

Lundi 13 mars 13h00 

Lundi 13 mars 19h00 

Jeudi 16 mars 19h00 

Vendredi 17 mars 13h00 

Lundi 20 mars 13h00 

Lundi 20 mars 19h00 

Votre Équipe Syndicale 

https://www.fondaction.com/
https://us02web.zoom.us/meeting/register/tZYtf-qspjssHdz29ksIv9-Wk3Bqae2KPpD6
https://us02web.zoom.us/meeting/register/tZMrcO-grzIuHddlt5Gk1U58Njjgh9OatlDW
https://us02web.zoom.us/meeting/register/tZEqdOyurjsvHdLd0UwvkSdyWPsd4Q4CEmm_
https://us02web.zoom.us/meeting/register/tZYucuCqqDojHN2ebXucj9Lb4CuEVmQ8EP7m
https://us02web.zoom.us/meeting/register/tZcqceiqqTMtH9MaMEg3E00Mqu3MY2-l4MOU
https://us02web.zoom.us/meeting/register/tZ0kfu6spzwoH9FT_RmNzE2x5SxljSql3xVO
https://us02web.zoom.us/meeting/register/tZUqc-yrpjIsHdzSE5_SwAs7-EkF_ytBFjes
https://us02web.zoom.us/meeting/register/tZcrdOmopjwiGND6955_n9kN_B8DsYLmnjcG
Tél. : 18556122998
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- Projet de loi pour abolir les agences 
de personnel; 

- Action de la St-Valentin pour dé-
noncer l’Omerta en santé; 

- Résultat de l’élection partielle à la 
banque de militants; 

- Lancement de la personnalité fémi-
niste de l’année; 

- Vacances estivales et horaire 7/7; 

- MDA-MA; 

- Cliquez ici pour voir la capsule 
hebdomadaire! 

Le 15 décembre, le Conseil du trésor 
déposait son offre pour notre négo. 

Hormis des augmentations salariales 
nettement insuffisantes, l’offre com-
porte d’autres propositions qui pro-
voqueront des reculs pour nos condi-
tions de travail. Publication CSN... 

Repousser l’âge d’admissibilité au 
Régime de rentes du Québec (RRQ) 
à 62 ou à 65 ans est hors de question 
pour la CSN. Cette mesure proposée 
par le gouvernement appauvrirait les 
travailleuses et les travailleurs qui 
ont besoin de leur rente à cet âge. En 
commission parlementaire, Caroline 
Senneville, présidente de la CSN, a 
[déclaré aux élu-es] : On ne peut pas 
dire à quelqu’un de ne pas manger 
pendant deux ans parce que dans 
deux ans, sa rente de retraite va être 
plus grosse! Lire plus ici. 

Votre CSN 

Tel qu’annoncé la semaine passée, la 
rencontre du 22 février sur l’orienta-
tion 4 a eu lieu. Vous pouvez la re-
garder en différé en cliquant ici. 

La FSSS a lancé un quiz à ce propos 
avec des prix à gagner. Cliquez ici 
pour participer. 

Votre équipe Info-Mob 

Hommage aux Femmes ! 

Cette année encore, mars est notre 

mois de la condition féminine! Pour 

le souligner, votre comité Condition 

féminine vous lance l’invitation de 

rendre hommage à une femme d’hier 

ou d’aujourd’hui. Une femme qui est 

une figure marquante dans votre vie. 
Une femme qui vous inspire. Une 

source d’admiration! 

Jusqu’au 15 mars, nous vous invi-

tons à nous proposer son nom et à 

mettre en lumière dans un court texte 

en quoi cette femme a eu un impact 
positif dans votre vie, que ce soit au 

quotidien, au travail, dans votre vie 

sociale, familiale, amoureuse ou per-

sonnelle, voire politique ou militante.  

Pour ce faire, remplissez facilement 

le questionnaire avec son nom et 

votre description grâce à ce lien : 

https://qruiz.net/Q/?0GA6f4  

Vous pouvez proposer plus d’une 

femme en recliquant simplement sur 

le lien. Gardez donc le lien dans vos 

favoris et inspirez-nous si d’autres 
femmes vous viennent en tête! 

Dans votre journal syndical, nous 

publierons les textes que vous nous 

aurez envoyés, en choisissant ceux 

qui nous auront le plus inspirées! Ce 
n’est pas un concours! C’est tout 

simplement la chance pour vous 

toutes de nous faire connaitre les 

femmes importantes de votre vie.  

À bientôt! On a hâte                             

de vous lire!!! 

Hélène sMelançon, 
Sonia Senez,  
Votre comité                                      
Condition féminine 

Ayant l’honneur de piloter votre co-

mité Condition féminine, je tiens à 

souligner l’immense engagement et 

le travail de vos militantes. Dès la 

semaine prochaine, nous dévoilerons 

la programmation du mois, ce qui 

inclus… la distribution des chandails 

roses de l’équité! Yaaaas! Il est tou-

jours possible de commander le 

vôtre en cliquant ici! 

Francis Boudreault,  
Support Info-Mob 

https://fb.watch/iTbtplV5bt/
https://fb.watch/iTbtplV5bt/
https://fb.watch/iTbtplV5bt/
https://fb.watch/iTbtplV5bt/
https://fb.watch/iTbtplV5bt/
https://fb.watch/iTbtplV5bt/
https://fb.watch/iTbtplV5bt/
https://www.csn.qc.ca/actualites/le-rehaussement-de-lage-minimal-de-la-retraite-totalement-inutile-affirme-la-csn/
https://www.csn.qc.ca/actualites/le-rehaussement-de-lage-minimal-de-la-retraite-totalement-inutile-affirme-la-csn/
https://www.csn.qc.ca/actualites/le-rehaussement-de-lage-minimal-de-la-retraite-totalement-inutile-affirme-la-csn/
https://www.csn.qc.ca/actualites/le-rehaussement-de-lage-minimal-de-la-retraite-totalement-inutile-affirme-la-csn/
https://www.csn.qc.ca/actualites/le-rehaussement-de-lage-minimal-de-la-retraite-totalement-inutile-affirme-la-csn/
https://www.csn.qc.ca/actualites/le-rehaussement-de-lage-minimal-de-la-retraite-totalement-inutile-affirme-la-csn/
https://csn.us19.list-manage.com/track/click?u=0178b856906a563eb0d1620ad&id=47397fa5a9&e=f149a54e70
https://www.csn.qc.ca/
https://www.facebook.com/events/643345247584386/
https://www.facebook.com/events/643345247584386/
https://www.facebook.com/events/643345247584386/
https://fr.surveymonkey.com/r/FSSSorientation4?fbclid=IwAR1AXmQmB4KM95fTYE4nfJH7xovidvA1-eykbImnn1G1hydlXB-bDJYhHDM
https://fr.surveymonkey.com/r/FSSSorientation4?fbclid=IwAR1AXmQmB4KM95fTYE4nfJH7xovidvA1-eykbImnn1G1hydlXB-bDJYhHDM
https://fr.surveymonkey.com/r/FSSSorientation4?fbclid=IwAR1AXmQmB4KM95fTYE4nfJH7xovidvA1-eykbImnn1G1hydlXB-bDJYhHDM
https://qruiz.net/Q/?0GA6f4&fbclid=IwAR3Mb7xW3KRwCfbucAPE2IIkPKqClhGxrGRRXoPv1_s6svKlvSobhTkgYJw
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe8b_O6f6cHyp0kdmWkmBsDY4sT3DT6r79SGDHYT8gTLfc3HA/viewform?fbclid=IwAR1o3ChXHqzs74UCFGt6YVLzfw2WMldYCrGykUxHZcsUHGMr3W3uY_botYY
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe8b_O6f6cHyp0kdmWkmBsDY4sT3DT6r79SGDHYT8gTLfc3HA/viewform?fbclid=IwAR1o3ChXHqzs74UCFGt6YVLzfw2WMldYCrGykUxHZcsUHGMr3W3uY_botYY
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe8b_O6f6cHyp0kdmWkmBsDY4sT3DT6r79SGDHYT8gTLfc3HA/viewform?fbclid=IwAR1o3ChXHqzs74UCFGt6YVLzfw2WMldYCrGykUxHZcsUHGMr3W3uY_botYY
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Sur plusieurs semaines, nous vous 
proposons le travail de recherche de 

votre militant Info-Mob Philippe 
Cloutier, qui a creusé pour vous cer-
tains mythes sur le salaire minimum. 
D’autant que dès mars, nous serons 
à plein feu pour vous parler de nos 
revendications salariales de négo! 

Dans toutes négociations, le sujet 

principal est le salaire. Bien entendu, 

si votre syndicat doit s’atteler dans 

un premier temps à ce que dernier 

soit le plus avantageux et juste pos-

sible, les différentes centrales syndi-
cales s’entendent à l’effet que le 

gouvernement fait également fausse 

route au sujet du salaire minimum.  

Partant de cette affirmation, on aurait 

envie de dire ceci : Mais KCKC que 

ça a de rapport avec nous? Personne 

n’est payé au salaire minimum dans 

le réseau de la santé, viande! Pour 

expliquer le tout, je vous propose de 
déboulonner ensemble quelques 

mythes relatifs au salaire minimum. 

Le salaire minimum est un 

mauvais outil de lutte à la 

pauvreté 

Des études portées sur ce constat 

avaient des résultats inconstants. En 

effet, les augmentations du salaire 

minimum ont historiquement été 
plutôt famélique. Difficile dans ces 

conditions de prétendre que l’aug-

mentation du salaire minimum 

puisse avoir un impact limité sur la 

pauvreté. D’autre part, il y a égale-

ment une bonne partie des travail-

leurs étant au salaire minimum qui 
offrent une prestation à temps par-

tiel. Si l’augmentation ne leur permet 

pas nécessairement de se sortir de la 

pauvreté, il faut malgré tout garder 

en tête que ça aide certainement plus 

que sans hausse du tout, réduisant 

incidemment stress financier et éten-
due de la pauvreté du travailleur. 

Enfin, il faut souligner que certaines 

études ne s’intéressaient qu’à la si-

tuation économique d’un ménage, 

négligeant par ailleurs de considérer 

la situation individuelle des per-
sonnes. Autrement dit : si une per-

sonne demeurait dans une résidence 

dont les membres de la famille n’ont 

pas tous le même salaire, on pourrait 

conclure qu’une personne n’est pas 

pauvre considérant qu’un autre 

membre du ménage a un gros salaire. 
Cependant, peut-être que cette per-

sonne ne partage pas ce dernier pour 

une raison ou une autre. Par 

exemple, la cohabitation avec de la 

parenté. Il y a aussi l’enjeu des per-

sonnes souhaitant se sortir d’une si-

tuation de violence conjugale. Dans 
ces cas de figure, on voit clairement 

que l’augmentation du salaire mini-

mum peut avoir un impact appré-

ciable sur la pauvreté.   

Les associations patronales réalisant 

que le salaire minimum ne permet 

pas de vivre adéquatement, elles sont 

friandes de mesures qui leur évitent 
de mieux rémunérer leurs employés. 

C’est une façon pour elles de garder 

plus de contrôle sur leurs dépenses et 

d’engranger davantage de profits… 

sur le dos des travailleuses et des 

travailleurs du Québec. Ainsi, les 

exemptions d’impôt et les crédits 

pour solidarité sont tout à leur avan-
tage. Ces mesures peuvent ainsi être 

considérées comme des subventions  

indirectes pour les entreprises à bas 

salaire. Pour une personne travail-

lant à temps plein au salaire mini-

mum, le passage de 14,25 $ à 18 $ 

l’heure réduit son besoin de soutien 

de l’État de près de 800 $ par année, 

sans compter qu’elle commencera à 

payer des impôts. N’oublions pas 

qu’en augmentant le salaire mini-
mum, le gouvernement fait gonfler 

les revenus d’une partie des travail-

leurs (de fil en aiguille, ceux de 

l’État augmentent également). Il s’en 

dégage d’ailleurs une nouvelle 

marge de manœuvre, car le besoin en 
aides financières individuelles est 

réduit : un meilleur salaire signifie 

moins de dépendance aux pro-

grammes d’aide du gouvernement. 

On se retrouve la semaine prochaine! 

Trop curieux pour attendre? Visitez 

le site du Collectif Minimum 18$! 

Philippe Cloutier,  
Support Info-Mob 
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CHDL, ce labyrinthe! 
À qui n’y est pas habitué (c’est mon 
cas!), le CHDL, avec ces corridors 
discontinus, ses portes secrètes et ses 
bureaux bien dissimulés, s’avère vite 
un vrai labyrinthe. Et gare aux naïfs 
tentés de traverser ces dédales en 
passant par un étage : au CHDL, 
descendre en bas pour monter en 
haut n’a rien d’absurde : sans quoi, 
ce n’est pas le Minotaure mais 
presque qui vous lancera un franc et 
énigmatique Si c’est juste pour pas-
ser, passez ailleurs! Mais blague à 
part, pour se retrouver, on peut heu-
reusement toujours compter sur notre 
fil d’Ariane : un personnel en or! 
C’est votre sourire qui nous guide! 

Soit! Trêve d’allusion mytholo-
gique : on plonge! Le CHDL est 
grand, impossible à faire en un jour. 
On a donc choisi de commencer par 
le bas, nos oubliés que la pandémie a 
laissé dans l’ombre.  

Sont de la tournée Isabelle Laforest 
Fleurent et Mélissa Lavergne, vos 
agentes de griefs, et moi-même, 
votre fidèle support Info-Mob! 

Dès les premiers pas, un sujet saute : 
l’enjeu des gardes absurdes (terminer 
une job à 3h du matin et devoir ren-
trer de jour!) et à la répartition désé-
quilibrée par la pénurie. Si on tra-
vaille là-dessus, demeure que ça ne 
se règlera pas sans de meilleures 
conditions de travail pour attirer le 
monde. Vous êtes inquiets et avec 
raison : la relève fuit littéralement 
devant le salaire, le lien à la bâtisse 
et autres conditions repoussantes qui 
enchaînent les ouvriers du réseau. 
Plutôt que de mentir à la télé, 
Legault devrait venir constater dans 
les faits votre réalité! Kins toé! 
Passage à la buanderie, où votre syn-
dicat est en intervention sur les en-

jeux SST qui y brisent le personnel. 
Dans vos sourires teintés de douleur, 
il y avait aussi de l’espoir et du cou-
rage. Avec vous, on peut y arriver! 

Jasette au passage avec la super 

équipe des archives, où on s’est fina-
lement entendu sur l’importance de 
se mobiliser pour se faire respecter! 
Après un court séjour à la CDJ et un 
clin d’œil à la clinique… de l’œil, 
hop à l’urgence pour décrier les TSO 
qui pleuvent. Puis saut aux res-
sources humaines, dont la culture de 
gestion est souvent déshumanisante. 
Non remplacement des vacances, 
surcharge au retour, refus d’aide et 
de reconnaissance du TS, les enjeux 
sont nombreux! (Au passage, salut 

Robert, que j’ai découvert lors du 
projet Fusion Logibec! C’est tou-
jours un plaisir, et lâchez pas à la 
LDR! Un appel à la fois, comme on 
dit par chez nous!) 

Après une mautadine de bel échange 
avec les agentes en clinique externe 
de psy sur les salaires et nos revendi-
cations de la négo, on laisse un sac à 
la couturière (pas vue mais pas ou-
bliée!). On a gardé la cafétéria pour 
le dessert, avec notre dernier sac dis-
tribué à Lucie! La cerise su’l sundae 
de notre belle journée avec vous! 

Virus d’enthousiasme! 
En conclusion, c’est vrai qu’on est 
toujours en pandémie, car votre en-
thousiasme est contagieux! La joie 
de se voir, de se parler, d’échanger… 
C’est un plaisir réciproque d’avoir 
pu vous croiser directement sur le 
terrain! Le vrai monde pour lequel 
on se bat, c’est vous!  

On ne pourrait nommer toutes les 
équipes qu’on a rencontré, d’où ce 
court survol. Mais chaque moment 
avec vous compte. Et que tout ce que 
vous nous partagez nous sert ensuite 
à mieux vous défendre. 

Prochaine étape? Demain 24 février, 
on part en long roadtrip dans Autray 
Nord et la Haute-Matawinie! Matha, 
St-Gab et Saint-Michel-c’est-Loin, 
attachez vot’ pompon de tuque avec 
d’la broche, on arriiiiiiiiive! 

Francis Boudreault,  
Support Info-Mob 
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